
                               

Luxembourg, le 19.06.2023 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2023/510 du 19.06.2023 
 
 

Objet: Lignes 273 et 274 
 
 

En raison de l’organisation de courses cyclistes dans le cadre des «Championnats de Luxembourg de 
cyclisme sur route», différentes rues aux alentours de Berbourg et Manternach seront barrées 
 

du samedi 24 juin 2023 au dimanche 25 juin 2023 
 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée de la manifestation: 
 

1. Le samedi 24 juin de 12h00 à 20h00 
 
Ligne 273 
 
Sens Manternach -> Herborn 
 
Les courses d’autobus concernées seront déviées après la desserte de l’arrêt Manternach-Gare routière 
à gauche via le C.R.134 en direction de Wecker – C.R.135 en direction de Berbourg – à gauche Schullstrooss 
– à droite C.R.135 vers Herborn suite itinéraire normal. 
 

 Ne sera pas desservi l’arrêt de Hierber Millen 
 
Sens Herborn -> Manternach 
 
Circulation selon itinéraire normal. 
 
 
Ligne 274 
 
Sens Berbourg -> Wecker 
 
Les courses d’autobus concernées seront déviées après la desserte de l’arrêt Berbourg-Schoulstrooss via 
le C.R.137 via Manternach – C.R.134 vers Wecker suite itinéraire normal. 
 

 Ne sera pas desservi l’arrêt de Berbourg-Kiirch. 
 
Sens Wecker -> Berbourg 
 
Circulation selon itinéraire normal. 
  



                               

 

2. Le dimanche 25 juin de 9h00 à 18h00 
 
Ligne 273 
 
Les courses 273 4690, 5410, 6130, 6850, 7210, 4541, 5261, 5981 et 6701 seront supprimés. 
 
 
Ligne 274 
 
Les courses 274 4330, 4690, 5050, 5410, 5770, 6130, 6490, 6850, 7210, 4271, 4631, 4991, 5351, 5711, 
6071, 6431, 6791 et 7151 seront supprimées. 
 
 
 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 
Administration des transports publics 
Service Transports RGTR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).  
Administration(s) Communale(s) concerné(s).  


